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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

DIRECTION DE L’OFFRE MEDICO-SOCIALE 
UNITE PERSONNES AGEES 

 
 

ARRETE  
Portant placement sous administration provisoire de l’Etablissement 
d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « Les Hirondelles 
» sis 6 rue Curie 45680 DORDIVES et géré par le CONSEIL D’ADMINISTRATION 
(CA) de l’établissement public autonome EHPAD LES HIRONDELLES à Dordives 

 
 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 
Le Président du Conseil Départemental du Loiret, 

 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment en ses articles L313-
13, L313-14, L313-16, L313-17, L313-18, R313-26, R313-26-1 et R313-27 ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales, et notamment la troisième 
partie relative au Département ; 
 
VU le code de la santé publique, notamment en ses articles L1431-1 et L1431-2 
définissant les missions et les compétences des ARS ; 
 
VU le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses 
articles L.122-1 et L.211-2 régissant les droits et garanties accordées aux 
destinataires de mesures de police ; 
 
VU le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences 
Régionales de Santé (ARS) ; 

VU le décret du 7 juin 2023 portant nomination de Madame Clara de BORT en 
tant que directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de 
Loire à compter du 12 juin 2023 ; 
 
VU la délibération du 1er juillet 2021 portant élection du Président du Conseil 
Départemental ; 
 
VU l’arrêté du 19 avril 2022, conférant délégation de signature au Directeur 
général adjoint, Responsable du pôle citoyenneté et cohésion sociale du 
Conseil départemental du Loiret ; 
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VU l’arrêté conjoint du Président du Conseil départemental du Loiret et du 
Directeur Général de l’ARS Centre-Val de Loire en date du 7 décembre 2018 
portant renouvellement de l’autorisation de 82 places et création d’un pôle 
d’activités et de soins adaptés (PASA) de 12 places, de l’EHPAD « Les 
Hirondelles » accordée au Conseil d’administration de L’EHPAD public LES 
HIRONDELLES ; 
 
VU la convention de direction commune entre le Centre Hospitalier de 
l’Agglomération Montargoise (CHAM) et l’EHPAD « Les Hirondelles » en date 
du 30 mars 2020 ; 
 
VU le contrôle flash relatif à la gestion de l’établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Les Hirondelles » de Dordives, 
délibéré le 29 septembre 2023 par la chambre régionale des comptes Centre-
Val de Loire ; 
 
VU le mandat de gestion conclu entre le directeur général du Groupe SOS 
Séniors et le directeur de l’EHPAD « Les Hirondelles » de Dordives (en direction 
commune avec le CHAM) en date du 22 février 2024 ; 
 
VU le courrier conjoint de la directrice générale de l’Agence Régionale de Santé 
de Centre-Val de Loire et du Président du Conseil départemental du Loiret en 
date du 4 avril 2024, notifiant les injonctions envisagées suite à la visite 
d’inspection du 14 mars 2024, au directeur de l’EHPAD « Les Hirondelles » de 
Dordives (en direction commune avec le CHAM) et au directeur général du 
groupe SOS Séniors ;  
 
VU les constats effectués par la mission d’inspection conjointe de l’ARS Centre-
Val de Loire et du Conseil Départemental du Loiret, formulés dans le cadre 
d’une note, en complément du courrier d’injonctions, susvisé ;  
 
VU la réponse conjointe du directeur de l’EHPAD « Les Hirondelles » de 
Dordives (en direction commune avec le CHAM) et du directeur général du 
groupe SOS Séniors en date du 12 avril 2024 ; 
 
VU le courrier conjoint de l’ARS Centre-Val de Loire et du Conseil 
départemental du Loiret du 19 avril 2024 notifiant les injonctions définitives ; 
 
VU le rapport d’inspection conjoint de l’ARS Centre-Val de Loire et du Conseil 
départemental du Loiret en date du 23 avril 2024 ; 
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VU le courrier conjoint de la directrice générale de l’Agence Régionale de Santé 
de Centre-Val de Loire et du Président du Conseil départemental du Loiret en 
date du 29 avril 2024, notifiant le rapport d’inspection précité ainsi que les 
mesures de prescriptions et recommandations envisagées, au directeur de 
l’EHPAD « Les Hirondelles » de Dordives (en direction commune avec le CHAM) 
et au directeur général du groupe SOS Séniors ; 
 
VU la réponse apportée conjointement par le directeur de l’EHPAD « Les 
Hirondelles » de Dordives (en direction commune avec le CHAM) et le 
directeur général du groupe SOS Séniors en date du 6 juin 2024 ; 
 
Considérant les dysfonctionnements et les défaillances graves observés en 
matière de gouvernance, de sécurité et de qualité des prises en charge lors de 
l’inspection du 14 mars au sein de l’EHPAD « Les Hirondelles » ; 
 
Considérant que le directeur de l’EHPAD « Les Hirondelles » de Dordives (en 
direction commune avec le CHAM) a produit des réponses partielles dans le 
cadre du contradictoire, l’ARS Centre-Val de Loire et le Conseil départemental 
du Loiret considèrent donc qu’il ne remet en cause aucune des prescriptions 
et recommandations envisagées ; 
 
Considérant que l’ensemble des pièces transmises les 10 et 11 juin 2024 par le 
gestionnaire montre une volonté de l’établissement de poser la base d’une 
organisation plus structurée avec notamment, les recrutements d’un temps de 
médecin coordinateur disponible en visioconférence et de psychomotricien ; 
 
Considérant toutefois que les documents transmis comportent des 
informations partielles, redondantes, incohérentes et parfois erronées, 
rendant difficile la compréhension de l’organisation et des consignes définies 
par l’établissement, (par exemple : transmission de deux plans bleus ; de deux 
protocoles « contention ») ; 
 
Considérant que les injonctions formulées ne pourront pas être entièrement 
satisfaites dans les délais prescrits ;  
 
Considérant que les conditions de retour à l’équilibre budgétaire présentées 
par le directeur de l’EHPAD « Les Hirondelles » de Dordives, démontrent une 
situation financière lourdement obérée, voire compromise, de l’établissement ; 
 
Considérant que cette situation découle d’un dysfonctionnent structurel et 
persistant de l’établissement, lequel souffre depuis plusieurs années d’une 
organisation interne défaillante; de tensions de trésorerie importantes en 
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particulier à chaque fin d’exercice, qui nécessitent l’attribution de crédits non 
reconductibles chaque année et la mobilisation constante d’une ligne de 
trésorerie ; 
 
Considérant que les différents échanges et visites sur site mettent en exergue 
un climat social dégradé, des carences en termes de gouvernance, 
d’organisation, de sécurisation et de continuité des soins ne permettant pas de 
garantir la qualité de l’accompagnement des personnes âgées dépendantes au 
sein de l’établissement ; 
 
Considérant que les différentes mesures prises ces dernières années pour 
redresser la situation se sont toutes avérées inopérantes et obligent à conclure, 
au vu de l’ensemble des éléments susmentionnés, à l’impossibilité dans laquelle 
se trouve l’EHPAD « Les Hirondelles » d’améliorer durablement la situation et 
la nécessité de prendre des mesures immédiates afin de remédier à la 
persistance des risques et manquements majeurs constatés ; 
 
Considérant que, au regard de la gravité des dysfonctionnements, la santé, la 
sécurité et le bien-être physique et moral des personnes prises en charge par 
l’établissement sont menacés ou compromis ; 
 
Considérant qu’il y a lieu en conséquence de prononcer la cessation définitive 
de l’activité de l’EHPAD « Les Hirondelles » et envisager une évolution vers une 
nouvelle activité, à l’issue d’un Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) ; 
 
Considérant que la date d’effet de la cessation définitive de l’activité de 
l’EHPAD « Les Hirondelles » sera fixée au terme de l’administration provisoire ; 
 
Considérant que cet objectif passe par la désignation d’un administrateur 
provisoire sur le fondement de l’article L.313-17 alinéa II du CASF ; 
 
Considérant les compétences de Mme Sandrine NOAH en matière médio-
sociale et sa satisfaction aux conditions définies au 1° à 4° de l’article L 811-5 du 
Code du commerce, permettant à celle-ci d’être désignée administrateur 
provisoire ; 
 
Considérant que celle-ci accomplira au nom des deux autorités administratives 
compétentes, l’ARS Centre-Val de Loire et le Conseil départemental du Loiret, 
et pour le compte du gestionnaire ou son représentant, les actes 
d’administration urgents ou nécessaires pour accompagner la cessation 
d’activité de l’EHPAD « Les Hirondelles » dans le respect de la qualité et la 
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sécurité des prises en charge des résidents et en prévision d’un nouveau projet 
retenu à l’issu d’un Appel à Manifestation d’Intérêt ;  
 

ARRÊTENT 
 
ARTICLE 1ER : L’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées 
Dépendantes (EHPAD) « Les Hirondelles » situé à Dordives est placé sous 
administration provisoire pour une durée de 6 mois renouvelable une fois, à 
compter du 1er juillet 2024. 
 
ARTICLE 2 : Madame Sandrine NOAH est nommée en qualité d’administrateur 
provisoire de l’établissement susmentionné à compter du 1er juillet 2024. 
 
ARTICLE 3 : L’administrateur provisoire accomplit les mesures nécessaires à la 
continuité de la prise en charge des personnes accueillies jusqu’à la cessation 
d’activité de l’établissement. 
 
ARTICLE 4 : Pour l’accomplissement de sa mission, dans le cadre de 
l’administration provisoire, Madame Sandrine NOAH a, à sa disposition, 
l’ensemble des locaux et du personnel de l’établissement, ainsi que les fonds 
de l’établissement. Le Conseil d’administration de l’EHPAD Les Hirondelles ou 
son représentant sont tenus de lui remettre le registre coté et paraphé prévu à 
l’article L331-2 du Code de l’action sociale et des familles, les dossiers des 
personnes accueillies, les livres de comptabilité et l’état des stocks. 
L’administrateur provisoire est habilité à recouvrer les créances et à acquitter 
les dettes de l’établissement, il peut prendre toute mesure en matière de 
gestion des ressources humaines urgente ou nécessaire pour remplir sa mission 
ou assurer la sécurité des résidents, leur santé, leur bien-être et le respect de 
leurs droits. 
Une lettre de mission précisera les missions qui lui sont confiées. 
 
ARTICLE 5 : Les frais afférents de l’administration provisoire pour la durée de 
sa mise en œuvre seront imputés sur le budget de fonctionnement de 
l’établissement et un état de ses frais sera transmis périodiquement à l’autorité 
de contrôle et de tarification pour information. 
 
ARTICLE 6 : Madame Sandrine NOAH sera rémunérée, conformément aux 
dispositions du second alinéa de l’article R313-26 du CASF, par l’établissement 
administré à hauteur de 735 euros hors taxe par jour, et sera indemnisée par 
celui-ci de ses frais liés à sa mission, conformément aux modalités indiquées 
dans sa lettre de mission. 
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ARTICLE 7 : Pour la durée de sa mission, Madame Sandrine NOAH contractera 
une assurance couvrant les conséquences financières de sa responsabilité 
civile, conformément aux dispositions de l’article L814-5 du Code du 
Commerce. Cette assurance sera prise en charge par l’établissement 
administré dans les mêmes conditions que la rémunération. 
 
ARTICLE 8 : Le président du conseil d’administration et les administrateurs de 
l’EHPAD ne peuvent interférer dans les fonctions de l’administration 
provisoire, ni entraver la mission. 
 
ARTICLE 9 : Le présent arrêté conjoint est notifié par voie postale avec avis de 
réception à Monsieur le Président du conseil d’administration de l’EHPAD Les 
Hirondelles situé à DORDIVES ou à son représentant, et à Madame Sandrine 
NOAH, administrateur provisoire. 
 
ARTICLE 10 : Le présent arrêté pourra faire l’objet, dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication au Recueil des Actes 
Administratifs : 
- d’un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l’Agence 
régionale de santé Centre-Val de Loire, Cité Coligny – 131 rue du faubourg 
Bannier – BP 74409 – 45044 Orléans cedex 1, et/ou du Président du Conseil 
Départemental du Loiret sis 45945 Orléans Cedex 
- et/ou d’un recours contentieux selon toutes voies de procédure devant 
le tribunal administratif compétent, à savoir le Tribunal administratif 
d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans cedex par voie postale ou 
via l’application informatique Télérecours accessible par le site internet 
www.telerecours.fr 

 
ARTICLE 12 : La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Centre-Val 
de Loire et le Président du Conseil Départemental du Loiret sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
à l’établissement et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
de la région Centre-Val de Loire et au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture du Loiret.  
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Fait à Orléans, le 17 juin 2024 

 
La Directrice Générale 

de l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire 
Le Président du Conseil du Départemental du Loiret 

n° 2024-DOMS-PA45-094 
Signé : Clara de BORT 

Signé : Jacky GUERINEAU 
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Agence régionale de Santé région

Auvergne-Rhône-Alpes

R24-2024-06-05-00001

Arrêté ARA 2024-17-0163 Portant autorisation à

être membre du GCS Union des Hôpitaux pour

les Achats

Agence régionale de Santé région Auvergne-Rhône-Alpes - R24-2024-06-05-00001 - Arrêté ARA 2024-17-0163 Portant autorisation à

être membre du GCS Union des Hôpitaux pour les Achats 11



 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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